
Avec les transformations de l’entreprise qui 
seront dévoilées dès janvier 2025, voter 
pour la CFDT, c’est lui permettre d’avoir du 
poids pour garantir vos droits grâce à des 
accords signés. 

Que serait-il advenu d’une partie des 
salariés, si la CFDT ne s’était pas engagée 
sur un second accord d’activité partielle de 
longue durée, qui a permis aux collègues de 
conserver leur emploi ?

CES PROCHAINES ANNÉES, VOS ÉLUS CFDT AURONT PLUSIEURS PRIORITÉS : 

 Face à une restructuration de l’entreprise 
qui s’annonce, nous négocierons un accord 
de performance comprenant des mesures 
sociales d’accompagnement à la mobilité 
ou au départ (pour ceux qui le souhaitent).

 La mise en place de passerelles vers 
d’autres métiers, projet porté par la CFDT 
pour ne laisser aucun salarié « sur le carreau », 
devra aboutir. 

 Nous renforcerons votre pouvoir d’achat 
grâce aux activités des CSE que la CFDT gèrera, 
si vous lui accordez majoritairement vos voix.

 Nous défendrons vos conditions de 
travail, pour que vous puissiez assurer vos 
missions en toute tranquillité et sécurité.

 Nous soutiendrons la transition écolo-
gique, qui va impacter en profondeur toute 
notre société.

Sans vouloir jouer les « rabats- joies », à 
l’heure où la société de consommation est 
devenue plus importantes que les acquis 
sociaux et la solidarité, il existe encore des 
syndicalistes, quelquefois accusés de tous 
les maux, qui continuent de faire vivre leurs 
convictions pour améliorer vos conditions 
de travail, votre rémunération, votre statut. 

Le 12 novembre 2024 aura lieu un vote crucial. 
Vous élirez, dans tous les établissements, les 
membres des Comités Sociaux Économiques 
(CSE) avec des objectifs majeurs à atteindre 
en matière sociale pour demain.  

Ce sera donc le moment de soutenir les 
candidates et candidats CFDT, pour l’action 
qu’elles ou ils mèneront quotidiennement 
avec vous. 

Le 12 novembre 2024,   
FAITES-VOUS ENTENDRE, VOTEZ CFDT. 
Le 12 novembre 2024, si vous connaissez 
des salarié(e)s, FAÎTES VOTER CFDT.

POUR DÉFENDRE VOS DROITS :  
LA CFDT, UN SYNDICAT 
RESPONSABLE ET DÉTERMINÉ

DES PRIORITÉS CLAIRES  
POUR TOUS LES SALARIÉS

EN PREMIÈRE LIGNE  
POUR VOS CONDITIONS DE VIE

EN NOVEMBRE,  
SOYEZ AU RENDEZ-VOUS
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DU 12 AU 15 NOVEMBRE, 

CHER(E)S COLLÈGUES,

LES ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES CHEZ BRINK’S EVOLUTION SE 
DÉROULERONT DU 12 AU 15 NOVEMBRE 2024. LE CHOIX DU BULLETIN DE 
VOTE GLISSÉ DANS L’URNE ÉLECTRONIQUE SERA PARTICULIÈREMENT 
DÉTERMINANT POUR LE PROCHAIN MANDAT.

ENSEMBLE,  
CONSTRUISONS L’AVENIR
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LA CFDT PRÔNE DEPUIS TOUJOURS, CHEZ BRINKS, UN 
SYNDICALISME AU SERVICE DES SALARIÉS, CAR IL NOUS 
ENGAGE.

AUJOURD’HUI ET DEMAIN, LES SALARIÉS N’ONT JAMAIS EU 
AUTANT BESOIN D’UNE ORGANISATION CFDT FORTE POUR  
AFFRONTER LES DÉFIS D’UN SECTEUR DE TRANSPORT DE 
FONDS ET VALEURS EN GRANDE DIFFICULTÉ, ET D’UNE 
ENTREPRISE BRINK’S EN PLEINE RÉORGANISATION.

Suite à présentation, par la Direction Générale, du processus de fusion 
de la société LES GOÉLANDS au sein de BRINK’S EVOLUTION, la CFDT 
a demandé un complément d’information avant de rendre son avis. 

Une liste de questions CFDT concernant le plan économique et social 
a été présentée à la Direction Générale.

Depuis, des réponses ont été apportées et la CFDT a donné un avis 
favorable à cette fusion. 

N’oublions pas qu’une longue négociation doit s’engager, avec un accord 
de substitution à discuter, afin de préserver les intérêts des salariés.

LES GOÉLANDS EN APPROCHE DE LA BRINK’S
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DIALOGUE SOCIAL

FUSIONS, RÉORGANISATION,  

HALTE AUX  
« FAKE NEWS » !  
LES SALARIÉS 
MÉRITENT  
LA VÉRITÉ !

Malheureusement, certaines organisations syndicales préfèrent nier la 
réalité et « se la raconter » ou raconter des « bobards ». 

La dernière réunion du CSE Central, le 3 octobre dernier, en est le 
meilleur exemple. 

Dans le cadre du projet de réorganisation de la BRINK’S, une 
énième fois, certains apprentis sorciers du syndicalisme ont 
diffusé intentionnellement de fausses nouvelles, sans réfléchir aux 
conséquences psychologiques pour les salariés.

LES ROIS DE LA FAKE NEWS ONT ENCORE FRAPPÉ

La CFDT déplore cette « course à l’échalote » où de soi-disant 
représentants du personnel, carriéristes chez BRINK’S pour certain, 
ont tendance à ne considérer que leur point de vue, à ne se focaliser 
que sur leurs intérêts et à utiliser des moyens peu scrupuleux 
qui risquent d’angoisser des familles et gâcher leurs fêtes de fin 
d’année.

Pour la CFDT, le syndicalisme doit servir les salariés. Les syndicalistes 
ne doivent pas s’en servir pour leurs petites ambitions personnelles, à 
l’approche des élections. 

Les sujets abordés en CSE sont trop importants pour être traités de 
la sorte.

POUR LA CFDT, « SERVIR » ET NON PAS « SE SERVIR »

Concernant la fusion TEMIS FORMATION vers BRINK’S FORMATION, 
la CFDT a procédé de la même manière que pour LES GOÉLANDS : 
questions et réponses avec la Direction. 

Lors d’une réunion extraordinaire du CSEC, la CFDT a approuvé cette 
fusion.

Les questions et réponses à ces deux fusions seront inscrites dans le 
prochain PV du CSE Central.

TEMIS FORMATION ET BRINK’S FORMATION FUSIONNENT



MUTUELLE   

AUGMENTATION  
DE LA MUTUELLE  
EN 2025

DIALOGUE SOCIAL

LORS DE LA PRÉSENTATION DES COMPTES, LA DIRECTION GÉNÉRALE NOUS A INFORMÉS D’UNE AUGMENTATION DE 6% DE LA 
MUTUELLE AU 1er JANVIER 2025. PLUSIEURS FACTEURS SONT EN CAUSE DONT : LA BAISSE DE PRISE EN CHARGE DE L’ASSURANCE 
MALADIE, L’INFLATION, LA PORTABILITÉ… VOICI LE TABLEAU DES NOUVELLES COTISATIONS.

CRÉER DE NOUVELLES  
OPPORTUNITÉS  
POUR LES SALARIÉS  
BRINK’S

En septembre 2018, un rapport parlementaire avançait l’hypothèse « 
de confier à des sociétés privées des missions actuellement exercées 
par les forces de sécurité de l’État ».

Parmi ses propositions, deux points avaient retenu notre attention : 

 le transfert et la garde de détenus hospitalisés non dangereux, 

 le transfert et le gardiennage des scellés.

Lors de la dernière réunion du CSE Central, la CFDT a demandé au 
Président, M. GABAY, s’il croyait possible d’envisager la création 
d’une filiale qui pourrait se spécialiser, par exemple, dans le transfert 
de détenus. Sa réponse a été très claire : tout peut être envisagé,  
à condition d’obtenir des engagements de l’État.

VERS UNE ÉVOLUTION DES RÈGLES  
DU TRANSPORT SÉCURISÉ

UNE NOUVELLE FILIALE POUR LA BRINK’S ?

À l’heure où la baisse d’activité suit la baisse de consommation en 
France, où les consommateurs boudent les paiements en «  cash », 
où le paiement sans contact continue de progresser, où des grandes 
banques françaises mettent en commun leurs distributeurs de billets 
et ferment une multitude d’agences, il est temps pour la BRINK’S 
de réfléchir à de nouveaux marchés susceptibles de venir compléter 
l’activité des entreprises du Transport de fonds et valeurs, et de 
permettre aux salariés volontaires de conserver un emploi.

PARTICIPATION  
DU SALARIÉ

COTISATIONS  
2024

COTISATIONS  
2025 AUGMENTATION

Mutuelle Isolé 28,69 € 30,41 € 1,72 €

Mutuelle Famille 99,47 € 105,43 € 5,96 €

Mutuelle Isolé  
régime local * 24,39 € 25,85 € 1,46 €

Mutuelle Famille 
régime local * 50,29 € 53,31 € 3,02 €

PARTICIPATION  
DU SALARIÉ

COTISATIONS  
2024

COTISATIONS  
2025 AUGMENTATION

Mutuelle Isolé 20,88 € 22,13 € 1,25 €

Mutuelle Famille 37,85 € 40,13 € 2,27 €

Mutuelle Isolé  
régime local * 20,88 € 22,13 € 1,25 €

Mutuelle Famille 
régime local * 37,85 € 40,13 € 2,27 €

* Alsace/Moselle * Alsace/Moselle

RÉGIME DE BASE RÉGIME OPTIONS



ACTUALITÉ

LA CFDT AGIT  
POUR PRÉSERVER VOS EMPLOIS

LA CFDT A PRIS PLUSIEURS CONTACTS AVEC DIFFÉRENTS INTERLOCUTEURS POUR FAIRE AVANCER LE PROJET 
DE PASSERELLES DES MÉTIERS DU TRANSPORT DE FONDS VERS D’AUTRES EMPLOIS (POLICE MUNICIPALE, POLICE 
NATIONALE, TRANSPORT PÉNITENTIAIRE…) 

En effet, de tous les secteurs d’activité du transport, celui du 
transport de fonds est sans doute celui qui vit la plus grande 
et la plus profonde transformation de ses activités.

Il est donc primordial de mobiliser les principaux acteurs 

du secteur vers une réflexion favorisant l’évolution de cette 
profession à de nouveaux marchés. 

Il en va de la pérennité d’une activité, d’une entreprise et de 
ses emplois.
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